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Avis concernant le logement communautaire
Politiques et procedures n° 20-13 

Le 16 novembre 2020
(abrogeant 1’Avis concernant le logement social n° 20-09)

Les exigences, les recommandcitions et les lignes directrices enoncees dans ce communique 
doivent etre mises en ceuvre par les fournisseurs de logements regis par les programmes prevus 
par la loi ou Vaccord d’exploitation indiques ci-dessous :

V Fournisseurs autorises en vertu de la Loi de 2011 sur les services de logement
□ Fournisseurs regis par un accord d'exploitation federal
V Exigences
□ Lignes directrices
□ A titre de renseignement seulement

Qbiet

Statut « Urgent » dans la liste d’attente centralisee

References legislatives : Loi de 2011 sur les services de logement, art. 47; Reglement de 
FOntario 367/11, art. 40

Objectif

Confirmer la politique actuelle etablissant le statut Urgent comme une categoric d’acces 
prioritaire locale pour la liste d’attente centralisee de la Ville du Grand Sudbury

Contexte

La Loi de 2011 sur les services de logement donne aux gestionnaires de services 1’option 
d’etablir leur propre systeme pour la selection des menages en attente d’un logement. Cependant, 
1’obligation d’accorder la priorite aux demandeurs ayant le statut prioritaire special (a savoir les 
victimes de violence conjugale ou de traite des personnes) dans la liste d’attente centralisee 
prevaut toujours.

La Ville du Grand Sudbury a etabli une (1) categorie locale d’acces prioritaire : le statut Urgent. 
Les demandes ayant le statut Urgent se classent deniere les demandes ayant le statut prioritaire 
special et devant toutes les autres demandes classees en rang chronologique.
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Reglement local

Pour etre admissible a la liste d’attente centralisee, un demandeur d’aide sous forme de loyer
indexe sur le revenu (LIR) doit satisfaire aux criteres d’admissibilite provinciaux du programme
de logement communautaire.

Pour etre admissible au statut Urgent, le menage doit satisfaire a au mo ins un (1) des criteres
suivants :

• Personne qui habite dans la rue (sans gite aucun : itinerance complete et utilisation de services 
d’urgence pour sans-abri); ou

• Personne qui utilise temporairement les services de logement de transition pour cause de sans- 
abrisme (voir les criteres ci-dessous); ou

• Personne qui habite un batiment inferieur aux normes et declare inhabitable par la 
municipalite, p. ex., a cause d’une violation des normes du batiment necessitant le delogement 
des occupants pour y mener des travaux en vertu d’une ordonnance d’une autorite juridique 
ou du Tribunal du logement de 1’Ontario; ou

• Personne dont le gite principal est le systeme des refuges d’urgence et qui utilise les services 
d’urgence pour les sans-abri; ou

• Personne dont le domicile a ete detruit par un incendie ou un desastre naturel; ou
• Personne en attente d’un conge d’hopital qui ne peut pas retourner a son ancien domicile et qui 

ne recevra pas son conge d’hopital tant qu’un logement adequat n’a pas ete trouve; ou
• Menage dont les enfants sont a risque d’etre retires par les autorites de la protection de 

1’enhance ou qui ne sont pas confies au parent parce que le menage n’a pas un logement 
adequat ET dont le seul probleme de protection de 1’enfance a regler est le manque d’un 
logement adequat.

A NOTER : Aucun statut prioritaire n’est prevu pour les problemes medicaux ou les 
situations de surpeuplement.

Considerations operationnelles
• Pour qu’un menage puisse obtenir le statut Urgent, la demande soumise doit inclure toute la 

documentation requise.
• Les menages auxquels le statut Urgent est accorde sont classes chronologiquement selon la 

date des demandes.
• Un demandeur ayant le statut Urgent doit etre pret a accepter toute offre d’un logement a LIR 

de taille convenable dans au moins un secteur geographique de son choix (p. ex., Chelmsford, 
Capreol, Lively, Sudbury, etc.).

• Un demandeur ayant le statut Urgent perd ce statut s’il refuse une offre valide de logement 
dans un ensemble domiciliaire qu’il a choisi dans sa demande. Si le demandeur refuse une 
offre de logement, il a trente (30) jours pour demander la reactivation de sa demande et une 
nouvelle date de demande s’y appliquera.

• Le statut Urgent est attribue aux demandeurs/codemandeurs si Pun et 1’autre repondent aux 
criteres.
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• Si des codemandeurs demandent le statut Urgent pour cause de sans-abrisme, ce statut n’est 
pas accorde lorsque Tun ou 1’autre demandeur a un logement adequat.

• Si le menage ne satisfait plus aux criteres ou annule sa demande, une nouvelle demande de 
statut Urgent sera examinee seulement si les circonstances du menage ont change et toute la 
documentation requise est fournie.

Le statut Urgent n’est pas accorde si un menage beneficiaire d’aide sous forme de LIR est sans 
abri parce qu’il a ete expulse d’un logement a LIR pour des motifs valables, ou si le menage a 
quitte un logement a LIR sans motif valable.

Le statut Urgent n’est pas accorde a une personne abritee par un autre menage a titre d’invite 
(p. ex., « d’un sofa a 1’autre », couch surfing).

Le statut Urgent n’est pas transferable entre refuges d’urgence, a moins que le gestionnaire de 
service estime qu’il y a des circonstances attenuantes.

Un menage demandeur qui fournit sciemment des renseignements inexacts ou trompeurs peut 
perdre son statut Urgent.

Documentation requise
• Pour etre admissible au statut Urgent, le demandeur doit fournir au Registre des logements le 

formulaire de Demande du statut Urgent et le formulaire de Confirmation du statut Urgent 
dument remplis.

® Apres que le Registre des logements a refu une demande de statut Urgent en bonne et due 
forme, il envoie au demandeur un avis ecrit indiquant sa decision d’accepter ou de refuser la 
demande.

Pour les menages loges dans un refuge d’urgence ou un refuge pour sans-abri

Quand un logement est offert a un menage loge dans un refuge d’urgence ou un refuge pour 
sans-abri, le menage doit demander au refuge de remplir de nouveau le formulaire de 
Confirmation de statut Urgent et de le resoumettre au fournisseur de logements dans les trois (3) 
jours ouvrables complets apres la date de 1’offre. Si ce formulaire n’est pas rempli et resoumis 
au fournisseur de logements, 1’offre est retiree et le statut Urgent est perdu.

Demandeurs provenant d’un logement de transition

Dans le cadre du Plan de logement et de lutte centre 1’itinerance de la Ville du Grand Sudbury, 
un menage demandeur peut etre juge admissible au statut Urgent s’il participe temporairement a 
un programme de logement de transition a la suite d’une periode d’itinerance. Cette categoric a 
pour but de soutenir la transition des demandeurs itinerants vers 1’obtention d’un logement 
adequat. Un menage qui demande d’etre inclus dans cette categoric doit satisfaire aux criteres 
d’admissibility etablis dans la presente politique.

Une liste de fournisseurs designes de logements de transition est fournie a 1’annexe A de cette 
directive. Le gestionnaire de service peut y ajouter ou retirer des noms de fournisseurs de temps 
a autre, selon les besoins.
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De plus, le menage demandeur doit fournir a Porganisme fournisseur de logements de transition 
la preuve qu’il pent vivre de facpon autonome avec ou sans service de soutien. Les services de 
soutien peuvent inclure des services cliniques et non cliniques qui aident leurs clients a acceder a 
un logement adequat.

Aux fins de cette directive, un logement de transition est un logement temporaire qui fournit de 
1’aide sous forme de services de soutien individualises, flexibles et volontaires dont le but est 
d’aider les personnes absolument sans abri a acceder a un logement adequat. Le gestionnaire de 
services doit determiner que le logement de transition est approprie avant d’attribuer le statut 
Urgent au menage demandeur.

Le statut Urgent peut etre accorde a un demandeur provenant d’un logement de transition s’il 
satisfait a tous les criteres suivants :

• Le menage demandeur a exprime le desir de passer d’un logement de transition a un logement 
communautaire a loyer indexe sur le revenu (LIR);

• Le menage demandeur a montre qu’il est en mesure de passer d’un logement de transition a 
un logement communautaire a loyer indexe sur le revenu;

• Le menage demandeur repond aux criteres d’admissibilite provinciaux et municipaux pour 
1’aide sous forme de LIR;

• Le menage demandeur a les moyens financiers et la capacite de payer le loyer;
• Le menage demandeur peut vivre de fag on autonome avec ou sans services de soutien;
• Le menage demandeur a un dossier en regie avec son fournisseur de logement de transition et 

n’a pas d’arrieres de loyer aupres de ce fournisseur ou d’un fournisseur anterieur nomme dans 
la Loi de 2011 sur les services de logement', et

• Le menage demandeur a ete recommande par un des fournisseurs designes de logement de 
transition que le gestionnaire de service a autorises a recommander des demandeurs pour le 
statut Urgent.

Le menage demandeur et/ou Porganisme fournisseur de services de soutien ont la responsabilite 
d’assurer que le demandeur continuera de recevoir tout service de soutien transferable, s’il en a 
besoin.

Pour qu’un menage puisse etre pris en consideration pour Pattribution du statut Urgent, un 
fournisseur designe de logements de transition doit remplir et signer le formulaire de demande du 
statut Urgent au nom du locataire, ce qui atteste que le locataire est en mesure de repondre a 
toutes les exigences pour Pobtention de ce statut.

Aucun critere de residence

Le Reglement de POntario 367/11, art. 40, stipule qu’une regie d’admissibilite locale ne peut pas 
prevoir un traitement different pour un menage en raison du fait qu’il habite, ou qu’il a habite 
dans le passe, a Pexterieur du territoire de service du gestionnaire de services.
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Mesures a prendre

Le Registre des logements evalue Padmissibilite au statut Urgent a la demande de 1’interesse. 
L’admissibilite a 1’aide sous forme de loyer indexe sur le revenu et a la liste d’attente centralisee 
doivent etre etablies avant d’etudier la demande de statut Urgent. Le Registre des logements n’a 
pas a determiner le statut Urgent des demandeurs inadmissibles a 1’aide sous forme de loyer 
indexe sur le revenu (p. ex., menages ayant un loyer selon le marche, etc.).

Le Registre des logements avise le demandeur du resultat de sa demande de statut Urgent. Si le 
statut Urgent est refuse ou retire, le demandeur doit etre avise de son droit de demander un 
examen de la decision du Registre des logements.

Si vous avez des questions, veuillez communiquer avec votre administrateur de programme.

Cindi Briscoe, B.A.
Gestionnaire, Services de logement

(Available in English)
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Annexe A: Liste des fournisseurs designes de logement de transition autorises a 
recommander des demandeurs pour le statut Urgent — Demandeurs 
provenant d’un logement de transition dans la Ville du Grand Sudbury

1. Victoria Street Place (338, rue Victoria) - CMHA/ACSM Sudbury
2. Maison de reduction des mefaits (programme de gestion de I’alcool) - CMHA/ACSM 

Sudbury
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